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Détail des économies proposées par la FNMR et des mesures de 
réinvestissement ciblé 

 
1. PLAN PERTINENCE : 320 M€ D’ÉCONOMIES POTENTIELLES 
La FNMR propose un programme national d’amélioration de la pertinence des examens d’imagerie fondé sur 
les recommandations scientifiques et piloté conjointement avec l’Assurance Maladie, les sociétés savantes et 
les médecins demandeurs. 

- IRM du rachis lombaire : 100 à 150 M€ d’économies 
- IRM du membre inférieur : 80 à 120 M€ d’économies 
- Optimisation des parcours de soins et lutte contre les examens redondants : 50 à 70 M€ 
- Amélioration de la qualité des demandes d’examen : 40 à 60 M€ 

Total potentiel : 250 à 440 M€ 
Objectif retenu par la FNMR : 320 M€ 
 
 
2. PLAN RÉDUCTION DES ARRÊTS MALADIE : 140 M€ D’ÉCONOMIES 
La FNMR propose des circuits prioritaires pour les patients en arrêt de travail : créneaux dédiés, parcours 
rapides et signalement spécifique par les médecins demandeurs d’examen. 

- Objectif : réduire de sept jours en moyenne certains arrêts de travail liés à l’attente d’un examen ou 
d’un traitement. 

Économie estimée : 140 M€ par an sur les indemnités journalières. 
 
 
MESURES DE RÉINVESTISSEMENT CIBLÉ DEMANDÉES PAR LA FNMR 
Afin de garantir la mise en œuvre de ces économies et de préserver l’accès aux soins, la FNMR demande un 
réinvestissement ciblé de 83 M€. 

- Rétablissement du Z radiologique à 15,5 % : 45 M€ 
- Facturation du troisième acte à 50 % : 18 M€ 
- Révision des activités de référence des scanners et IRM : 20 M€ 

 
BILAN GLOBAL 
Économies proposées : 
• Pertinence : 320 M€ 
• Réduction des arrêts maladie : 140 M€ 
Total : 460 M€ 
 
Réinvestissement ciblé : 
• Imagerie de proximité : 63 M€ 
• Imagerie lourde : 20 M€ 
Total : 83 M€ 

Solde net favorable à l’Assurance Maladie : +377 M€ 
 

La FNMR propose ainsi un partenariat permettant de générer des économies durables 
tout en préservant l’accès aux soins, les investissements et la qualité des prises en 
charge sur l’ensemble du territoire. 
 


